
Conseil municipal du 18 décembre 2020  

Mairie de LACROPTE 

Présents :  
C.Faure , I.Faure , G.Bashford, R.Lestang, T. Dufraix, D.Privat, M.Chevreux, F.Ramine, ,  C.Landrevie, 
M.J Lance, A. Montauriol, F.Ladeuil, J.L Bernard 
 
Excusés : J.M Chinouilh ( procuration T.Dufraix), Sonia Valle Vidotto 
Secrétaire de séance : I.Faure  
  
Début de la séance à 18h00 

CR de la dernière fois approuvé par l’ensemble du conseil municipal. 

 

Présence de Mr PINSON SPLA 

M. Pinson présente au conseil municipal l’avancée du projet « Lotissement Les Farges » et le résultat 

d’appel d’offres. 

Le conseil municipal prend connaissance et donne l’autorisation à la commission d’appel d’offres  

d’entériner cette proposition. 

Mr le Président de la SPLA informera l’entreprise retenue via une plateforme. 

 

Autorisation d’urbanisme pour pose de clôtures et démolitions 

Après la validation du PLUi et à la demande du Grand Périgueux, service instructeur, le conseil 

municipal délibère favorablement sur l’obligation de déposer des déclarations préalables pour les 

poses de clôtures et démolitions sur le territoire de la commune. 

 

Travaux du cimetière 

Les commissions des travaux et du Petit Patrimoine se sont réunies. Mme Le Maire expose au conseil 

municipal le compte-rendu de la commission. Les différents devis sont présentés. 

Le conseil municipal accepte la proposition des commissions. 

Deux entreprises ont été retenues : une pour l’aménagement du cimetière et une autre pour la 

rénovation des murs. 

 

Création de poste : 

L’agent comptable change d’échelon ce qui implique une modification au niveau de son statut. 

Le conseil municipal délibère à l’unanimité des présents. 

 

Projet DETR 2021 

Des projets sont évoqués. Mme Le Maire a fixé un rendez-vous avec l’ATD pour étudier plus 

profondément certains projets. 

 

Subventions aux associations 

Une demande de subvention  de 1000€ a été faite par l’association « Au fil des passions » pour la fête 

de la vannerie de 2021.  

Le conseil municipal accepte. 

 

 

Achat maison + travaux 



Le conseil municipal discute des différentes possibilités. 

 

Questions diverses 

Un commissaire enquêteur a été retenu pour les enquêtes publiques d’aliénation de chemins 

évoqués lors des précédentes réunions de conseil municipal. 

Les enquêtes débuteront courant janvier 2021. Des panneaux indiquant la période d’enquête seront 

affichés à chaque extrémité des  chemins concernés et une publication sera faite dans la presse. 

 

G.Bashford représentera la commune pour la commission de régies eau potable et assainissement au 

Grand Périgueux. 

 

M.J Lance explique le fonctionnement de Panneau Pocket : site sur lequel sont mises des infos de 

notre territoire.  Cette application est gratuite, les administrés pourront la  télécharger pour avoir les 

infos de la commune. Cette application sera gérée par M.J Lance, M.Chevreux et F.Ladeuil. 

Coût 180 € par an. 

 

Les travaux du complexe rural sont terminés et ont été réceptionnés le 17 décembre 2020. 

56 personnes peuvent être accueillies dans la salle et une vingtaine de personnes en terrasse. 

 

Vestiaire : le carrelage sera directement acheté par la collectivité (prix plus intéressant). Les travaux 

sont en cours. 

 

 

Problème d’inondation au niveau des habitations en bas du bourg sur la route de La Douze : le Grand 

Périgueux, dans le cadre de la loi sur l’eau, s’est rendu sur place. Thierry DUFRAIX et Guy Bashford 

étaient présents. Des études de réalisation sont en cours. 

 

Ecole : Mme Le Maire présente au conseil municipal les retours reçus suite à l’enquête distribuée 

dans les boîtes aux lettres.  

Suite à la demande de l’école de MARSANEIX, commune de SANILHAC et le désir de la majorité des 

parents d’envoyer leurs enfants vers cette commune, une réunion va être organisée prochainement. 

 

 

 

Séance levée à 21 heures 30. 

 


